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Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve
Assemblée publique de consultation

Adopter le projet particulier PP27-0288 modifiant le projet particulier PP27-0270 afin de 
permettre l'aménagement d'un bureau temporaire de vente et d'une roulotte de chantier à

l'intérieur d'une partie du bâtiment situé au 9205, rue Notre-Dame Est ainsi que de déroger à
certaines dispositions du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-

Maisonneuve (01-275) et du Règlement sur le lotissement (RCA04-27003)



DEMANDE

Adopter le projet particulier PP27-0288 modifiant le projet particulier PP27-0270 afin de permettre 

l'aménagement d'un bureau temporaire de vente et d'une roulotte de chantier à l'intérieur d'une partie 

du bâtiment situé au 9205, rue Notre-Dame Est ainsi que de déroger à certaines dispositions du 

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) et du 

Règlement sur le lotissement (RCA04-27003)



PROJET ET DÉROGATIONS

 Permettre l’aménagement d’un bureau des ventes et de chantier dans une 
partie du bâtiment existant (9205, rue Notre-Dame Est) et que cette partie soit 
considérée comme un bâtiment temporaire même si elle est pourvue de 
fondation.

 Permettre qu'on puisse installer sur ce bâtiment temporaire une enseigne 
d'identification illuminée d'environ 11 m2 sur la façade du côté est et d'environ 
14 m2 sur la façade du côté sud.

 Permettre les catégories d'usages H.4 et H.5 pour la phase 1B du PP27-0270 
afin qu'on puisse construire 10 unités d'habitation (maisons de ville) à la fois
au lieu de 20 unités. Le requérant pourrait alors construire en premier lieu 10 
unités d'habitation et attendrait un certain temps avant de construire les 10 
autres unités d'habitation plus au sud. Cela permettrait à ce que les acheteurs
des 10 unités plus au sud n'aient pas à subir le chantier de construction trop
longtemps durant les différentes phases subséquentes.



PROJET ET DÉROGATIONS (2)

 Permettre à ce que le bâtiment existant (9205, Notre-Dame est) puisse être 
démoli à plus de 75 % tout en conservant une partie du bâtiment durant les 
travaux sur le chantier. Que la fondation et la dalle du bâtiment puissent être 
maintenues et démolies selon les phases et l'avancement du projet et que 
malgré la présences des fondations et des dalles de béton, les opérations 
cadastrales puissent être autorisées.

 Permettre l'aménagement d'une terrasse extérieure dans toutes les cours du 
bâtiment F2.

 Permettre l'aménagement d'une voie d'accès au site temporaire de plus de 
7,5 m de largeur entre les bâtiments F2 et C pour les besoins du chantier de 
construction.



VUE AÉRIENNE



BUREAU DES VENTES



RAPPEL DU PROJET DÉJÀ APPROUVÉ (PP27-0270)



ÉVALUATION ET RECOMMANDATION (1) 

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) est
favorable à cette demande de projet particulier, pour les raisons suivantes :

 L'utilisation d'une partie de bâtiment existant à des fins de bureau de ventes et de 

chantier éviterait la construction d'un nouveau bâtiment des ventes et de chantier 

destiné à être démoli.

 Le maintien de la dalle du bâtiment à démolir durant les travaux du chantier permettrait 

d'amoindrir grandement les nuisances pour les voisins immédiats (diminution de la 

saleté, de la poussière et de la boue, etc..).

 Le bâtiment temporaire, aménagé dans une partie du bâtiment situé au 9205, rue 

Notre-Dame Est, présente un design de qualité, incluant son affichage, et a été

recommandé favorablement par le comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 4 

février 2020.



ÉVALUATION ET RECOMMANDATION (2)

 La construction des maisons de ville par séquences permettrait à ce que les acheteurs 

des 10 unités plus au sud n'aient pas à subir le chantier de construction trop longtemps 

durant les différentes phases subséquentes.

À sa séance du 10 mars 2020, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a émis un avis 
favorable à la demande de projet particulier.



Merci pour votre attention


